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La procédure des AP/CP est une dérogation au principe d’annualité budgétaire. 

Elle permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget l’intégralité d’une 

dépense pluriannuelle, mais seulement les dépenses à régler au cours de l’exercice. 

 

La création des AP/CP nécessite une délibération distincte du budget primitif 

indiquant leurs montants prévisionnels (AP) et leurs répartitions par exercice (CP). 

Elles ne peuvent être révisées ou ajustées que par délibération. 

 

 

*** 

 

 

Par délibération du 8 décembre 2021, le conseil communautaire a créé quatre 

opérations en AP/CP et déterminé leur montant global et leur échéancier. 

 

Au terme du premier exercice d’exécution des AP/CP, il y a lieu d’ajuster les 

échéanciers de ces autorisations de programme :  

 

 

 

1. Construction de la grande salle (225VS01) 

 

Montant et échéancier délibérés le 8/12/2021 : 21 350 000 € 

 
CP/crédits 

budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 1 000 000 €  2 400 000 € 10 400 000 € 6 800 000 €  750 000 € 

 

Montant inchangé : 21 350 000 € 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 03/04/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 03/04/2023 

(accusé de réception du  03/04/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Échéancier à ajuster :  

 

CP/crédits 

budgétaires 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 

 933 585,64 €  3 516 600 € 9 283 400 € 6 800 000 € 816 414,36 € 

 

 

2. Programme OPAH-RU (225VS02) 

 

Montant délibéré le 8/12/2021 :3 466 000€ 

 
CP/crédits 

budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 740 000 € 751 500 € 751 500 € 751 500 € 471 500 € 

 

 

Montant inchangé: 3 466 000 € 

Échéancier à ajuster (modification de la durée du programme de 5 à 6 ans) :  

 

CP/crédits 

budgétaire

s 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

 167 579,70€ 500 000€  751 500€ 751 500 € 751 500 € 543 920,30€ 

 

 

3. Travaux et maintenance des bâtiments Crèches (225VR01) 

 

Montant et échéancier délibérés le 8/12/2021 : 2 683 100 € 

 

CP/crédits 

budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 403 100 € 570 000 € 570 000 € 570 000 € 570 000 € 

 

 

Montant inchangé : 2 683 100 € 

Échéancier à ajuster :  

 
CP/crédits 

budgétaires 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 

 103 260,78 € 345 000 € 850 000 € 850 000 € 534 839,22€ 

 

 

4. Travaux et maintenance des bâtiments piscines (225VR02) 

 

Montant et échéancier délibérés le 8/12/2021 : 2 880 000 € 

 
CP/crédits 

budgétaires 

2022 2023 2024 2025 2026 

 560 000 € 580 000 € 580 000 € 580 000 € 580 000 € 

 



 

Montant inchangé : 2 880 000 € 

Échéancier à ajuster :  

 

CP/crédits 

budgétaires 

Réalisé 2022 2023 2024 2025 2026 

 243 627,26 € 350 000 € 1 126 372,74 € 580 000 € 580 000 € 

 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’approuver les modifications des montants et des échéanciers des autorisations de 

programmes citées précédemment. Ces modifications seront actées au budget primitif 2023. 

 

 

 


